
 
 

CIRCUIT NATIONAL SENIOR 
 
1.- Réglementation  
 
     Un classement final sera établi, sur la base des tournois organisés dans le cadre du  
     «Circuit National Senior». 
 
 
1.1. Tournois organisés dans le cadre du «Circuit National Senior» 
 
      
1.2. Attribution des points 
 

ETAPE 1       
N(nombre) 10       

        
Taux de défaites = logP/logN      

        
Taux de réussite = 101%-taux de défaites = 
points     

        

P (place) Nom Taux de défaite 
Taux de 
réussite  

      en % points ou %   
1 A 0.0000 0.0000 101.0000   
2 B 0.3010 30.1030 70.8970   
3 C 0.4771 47.7121 53.2879   
4 D 0.6021 60.2060 40.7940   
5 E 0.6990 69.8970 31.1030   
6 F 0.7782 77.8151 23.1849   
7 G 0.8451 84.5098 16.4902   
8 H 0.9031 90.3090 10.6910   
9 I 0.9542 95.4243 5.5757   

10 J 1.0000 100.0000 1.0000   
        
        
        
ETAPE 2       

N(nombre) 10       
        

Force = N/16 ou à déterminer soi-même 
(0.5 / 1/ 1.5 / 2)     

        
Points = Force*100*(1.01-LOG(P)/LOG(N))     
        



 
Exemple : compétition nationale, FORCE = 1.5     
        

P (place) Nom Taux de défaite 
Taux de 
réussite Points corrigés 

      en % points ou % par coefficient 
1 A 0.0000 0.0000 101.0000 151.5000 
2 B 0.3010 30.1030 70.8970 106.3455 
3 C 0.4771 47.7121 53.2879 79.9318 
4 D 0.6021 60.2060 40.7940 61.1910 
5 E 0.6990 69.8970 31.1030 46.6545 
6 G 0.7782 77.8151 23.1849 34.7773 
7 G 0.8451 84.5098 16.4902 24.7353 
8 H 0.9031 90.3090 10.6910 16.0365 
9 I 0.9542 95.4243 5.5757 8.3636 

10 J 1.0000 100.0000 1.0000 1.5000 
 
 1.3 Coefficients 
 
Mis à part les championnats nationaux, dont le coefficient est fixé à 2, les autres compétitions 
nationales et internationales voient leurs coefficients varier entre 0.5 et 2 en fonction du nombre 
de compétiteurs, de nations et de la force du tournoi.  
 
Le responsable du CNS est la seule personne agrée à décider des coefficients de force. 
 
 
 
2.-  Classement final 
  
En fin de saison, un classement final sera établi pour désigner les vainqueurs de chaque catégorie. 
 
 
 
3.- Organisation 
 
Les clubs organisateurs  se tiennent à un cahier des charges établi par la Fédération Suisse d’Escrime.  
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